
*A.F (Avantage fiscal) : SERENA étant une société agréée dans le cadre de la Loi Borloo pour le développement des services à la personne, 
toutes nos prestations bénéficient, selon les dispositions de l'article 199 sexdecies du code général des impôts,  d'une réduction ou d'un crédit d'impôt 
de 50% des sommes dépensées. Une attestation fiscale vous sera envoyée en mars de l’année civile suivante. 

 

 
 
 
 
Les tarifs   
 

 
SERVICES MENAGERS 

 

 
 
Cette prestation comprend : 
  

� L’entretien courant du domicile 
� La vaisselle 
� Le nettoyage des vitres (hauteur limitée à un escabeau de 3 marches) 
� L’entretien du linge, le repassage 

 
 

Les conditions d’intervention 
 
• Jours d’intervention : du lundi au vendredi. Le samedi, la prestation est réalisable selon disponibilités 
• Horaires d’intervention : entre 8 h et 18 h 
• Durée minimum d’intervention : 2 h, avec un fractionnement de la durée à la demi-heure supplémentaire  
• Matériel et produits à fournir par le client 
 

 
  
 
 

 


